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Armee xx

Projet de Plan directeur de l'armee...

Armee XXI: structures et conduite (3)

A la fin du mois de fevrier 2001, le conseiller federal Samuel Schmid publiait un avanf-projef du Pia

directeur de l'armee, avant meme le debut de la procedure officielle de consultation. Le 2 mai, il er

publiait le projet dont nous reprenons la partie consacree ä la structure et ä la conduite des Forces tei

restres. (Redacteur en chef)1

La structure
principale

La conduite de 1'armee est
orientee sur l'engagement. La
structure de 1'armee garantit
une disponibilite permanente ä

la conduite et ä l'engagement
et permet d'executer une mission

avec la souplesse necessaire.

Les modifications de la

disponibilite doivent donc etre
possibles sans impliquer des

changements essentiels des

processus de conduite et
d'organisation.

L'armee comprend les deux

composantes que sont les Forces

terrestres et les Forces
aeriennes. On a renonce ä en
constituer une troisieme, celle
des «troupes territoriales». En
effet, les troupes territoriales
structurees et organisees en

composante necessitent trop
de ressources supplementaires,
rendent impossible une
veritable conduite reunissant toutes
les composantes et creent des

problemes supplementaires de

coordination au niveau des

engagements de sürete sectoriels
et de la defense. Les corps de

troupe des Forces terrestres

gardent toutefois un ancrage
regional par le biais du recrutement,

de la repartition
decentralisee des commandements et
de la Subordination ou de
l'attribution des bataillons et des

groupes.

La reduction de l'effectif
global de l'armee et la creation
de processus de conduite plus
efficaces permettent de diminuer

aussi le nombre des
niveaux de commandement. On
renonce en principe aux echelons

du corps d'armee, de la
division et du regiment. Les
echelons principaux de l'armee
sont la brigade ou la zone
territoriale et le bataillon ou le

groupe. Les brigades et les
zones territoriales sont des
formations d'engagement mixtes
constituees sur mesure; les
bataillons, groupes et escadres (le
cas echeant aussi les unites ou
les detachements autonomes)
sont des corps de troupe
specialises qui peuvent etre reunis,
de maniere modulaire et
conformement ä la mission ä

accomplir, en formations ä

l'echelon de la brigade ou de la
zone territoriale. Outre les
formations d'engagement, des
formations d'application sont

constituees dans les deux com

posantes de l'armee. Ces for

mations d'application sont res

ponsables de l'instruction de*

Forces terrestres et des Force*

aeriennes.

Les brigades d'engagemem
et les zones territoriales soni

subordonnees au chef de

l'engagement des Forces terrestre-

(CEFT).

Les etats-majors de ces

Grandes Unites disposent uni

quement d'un noyau minimal

de militaires de metier, les

autres etant des militaires de milice.

Ces derniers n'accomplissent

pas plus de service par
annee qu'aujourd'hui: 20 ä 25

jours. Des bataillons et des

groupes sont subordonnes aux

formations d'engagement des

Forces terrestres (brigades)
Selon des criteres regionaux. afin

d'entrainer le combat
interarmes. Les zones territoriales

ne disposent d'aucune troupe

subordonnee.

Ces Grandes Unites ont les

täches suivantes:

• leur etat-major est entraine

- egalement sur simulateur de

' Premiere et deuxieme parties, voir RMS, juin et aoüt 2001.
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Armee xx

conduite - par le chef de

l'engagement des Forces terrestres
ou par l'etat-major de conduite
de l'armee, dans le but de
garantir la disponibilite
operationnelle;

9 elles partieipent ä des
exercices de troupe avec une
partie ou la totalite des
bataillons et des groupes
subordonnes, sous la direction du
chef de l'engagement des Forces

terrestres ou de l'etat-major
de conduite de l'armee;

• elles sont responsables de
l'instruction des bataillons et
des groupes subordonnes en
matiere de conduite de
l'engagement. laquelle doit etre
entrainee par le biais d'exercices
d'etat-major. d'exercices-cadre
d'etat-major et d'exercices de
troupe;

• elles sont responsables, en
etroite coUaboration avec les
commandants des formations
d'application, des propositions
d'avancement pour les bataillons

et les groupes qui leur
sont subordonnes.

Les formations d'application

sont subordonnees au
chef de l'instruction des Forces
terrestres (CIFT) ou au chef de
l'instruction des Forces aeriennes

(CIFA). Elles disposent du

gros des militaires de metier et
des militaires contractuels ainsi

que de quelques militaires de
milice. Leurs täches sont les

suivantes:

• Instruction propre ä l'arme:

les commandants des
formations d'application sont res-

Commandants
FT/FA

1

XX
1

XX

CEFT/ CEFA
CIFT/
CIFA

X X
ihm
•ngFA

F

- [ l/
Le systeme de l'instruction des Forces terrestres et des Forces
aeriennes.

ponsables de l'instruction unifiee

de la troupe et des cadres
de leur arme. Ils defmissent les

normes correspondantes et
assurent un contröle uniforme
des prestations des bataillons et
des groupes

• Instruction dans les ecoles

de recrues: gräce ä la
Prolongation ä 24 semaines.
l'instruction dans les ecoles de
recrues (ER) doit comprendre
l'instruction en formation
jusqu'ä l'echelon de l'unite
renforcee (exceptions jusqu'au
bataillon et au groupe, par exemple

dans l'artillerie ou l'aide au
commandement).

• Developpement de la
doctrine, formation des cadres,
introduction de nouveaux
systemes d'armes: avec leurs
etats-majors d'essai, les formations

d'application assurent la
mise ä jour continue, sur le
plan technique. de la doctrine
jusqu'ä l'echelon du corps de

troupe, de l'instruction des
cadres et de l'instruction des
bataillons (cours de repetition au
sein de la formation d'application).

Dans ce contexte, elles
sont responsables de l'instruction

de nouveaux systemes et
de nouvelles procedures.

• Recrutement des cadres:
elles veillent ä l'alimentation
süffisante des armes en cadres
et sont consultees pour les
propositions d'avancement
concernant les cadres superieurs (ä
partir de commandant d'unite)
des bataillons et des groupes de
leur arme qui ne leur sont pas
subordonnees.

IMSN-9-2O0I



Armee xxi

Le commandement
de Parmee

Le chef de l'armee est
responsable du developpement et
du commandement de l'armee.
II conduit les deux composantes

de celle-ci, ä savoir les
Forces terrestres et les Forces
aeriennes, l'instruction
superieure des cadres, et il dispose
de l'Etat-major general. Comme

auparavant, il a le grade de

commandant de corps et ne
doit pas etre confondu avec le
commandant en chef elu
uniquement en temps de guerre
par le Parlement. Ceci permet
d'avoir des conditions claires
et facilite la conduite politique
pour le chef du Departement
(reduction du nombre de
subordonnes de 7 ä 1). Le chef de

l'armee dirige un Conseil de

direction comprenant les
commandants des Forces terrestres
et des Forces aeriennes, le chef
de l'Etat-major general, le
commandant de l'instruction
superieure des cadres.

m§- W 3*4$r
m^T^ii^L ^JWVA ims m

- mi ^'S fyjm

Les quatre zones territoriales de la Suisse.

L'Etat-major general est
responsable du developpement
de la Strategie militaire et des

questions touchant toutes les

composantes de l'armee. II
assure le developpement de l'armee

ä moyen et ä long terme.
Comme etat-major de conduite
de l'armee, il constitue l'instrument

permanent de conduite de
l'armee ä l'echelon operatif et

Chef du DDPS

Chef de l'armee

Instruction
superieure des

cadres
Etat-major general

r orces> ICM IC9UC *> rorcer> Cl« 'IIGHIIIt-a-a

Le commandement de l'armee.

assume la planification et la

conduite de l'engagement. II

constitue le lien entre les directives

strategico-militaires et

l'engagement tactique des forces.

Comme etat-major personnel.
il soutient le chef de l'armee.

Le commandement de
l'instruction superieure des
cadres comprend entre autres le

Centre d'instruction de l'armee
de Lucerne (CIAL), l'Ecole
militaire superieure (EMS) ä

l'Ecole polytechnique federale
de Zürich, l'Ecole d'etat-major
general et l'Ecole des sous-officiers

de carriere de l'armee
(ESCA). Pour toutes les

composantes, il assure l'instruction
superieure des cadres,
l'instruction et le perfectionnement
du personnel de metier ainsi

que la coUaboration avec les

hautes ecoles militaires et
civiles, en Suisse et ä l'etranger.
II applique les principes de la

doctrine de l'Etat-major general

dans le cadre de l'instruction

et apporte une contribution
ä la recherche dans les sciences

8M5N-9-200I



Armee xx

militaires et pour le developpement

de l'armee.

Le commandant des Forces
terrestres assume la responsabilite

generale pour la composante

des Forces terrestres. II a

sous ses ordres le chef de

l'engagement des Forces terrestres
(CEFT) et le chef de
l'instruction des Forces terrestres
(CIFT). Le CEFT dirige les

brigades de combat et les zones
territoriales; le CIFT dirige les

formations d'application. Le
chef du Support des Forces ter¬

restres assume les täches de
logistique de ces dernieres.

Le chef de l'engagement
des Forces terrestres est
responsable de la conduite et de
l'instruction de tous les
commandements des brigades et
des zones territoriales qui lui
sont subordonnes. Pendant
l'engagement, il est subordonne
ä l'etat-major de conduite de
l'armee et peut conduire
plusieurs brigades de combat. A
partir des bataillons et des groupes

(troupes en cours de repetition

et reserves) disponibles

CEFTI

^ (ä c&
dki^i dkdk ^isä

[skidkii^kirifeirib cski^i^kii^ki^ä$a i^kidkidkirikdb

^riiokiüi lüiäA i^iähi^i

BÜDiädb

r£] [~S~i

[ol [ol [ol jh
[od] [o3 jg

s
»<*A^hJ Mofa aLuJ iu, a^H Uok st—J *** bI=J Mob JHI

' ~1 oa y ul. ni na.a

1 1*4 Fonaaaoa na*
C£FT OaraarangagaiTanFT

i-e commandement de l 'engagement des Forces terrestres.

aupres des Forces terrestres, il
est possible, de maniere modulaire,

de constituer 6 ä 8

brigades de combat, un nombre
correspondant de formations
d'appui au combat et 4 zones
territoriales.

Le chef de l'instruction des
Forces terrestres porte la
responsabilite des formations
d'application.

• La formation d'application
de l'aide au commandement

instruit les bataillons du

quartier general, les bataillons
d'aide au commandement des

brigades de combat et des

zones territoriales, ainsi que les
bataillons de transmission,
d'ondes dirigees et de
reconnaissance electronique.

• Les deux formations
d'application de l'infanterie
dirigent l'instruction generale
de base, l'instruction de base

specifique ä la fonction et
l'instruction en formation de
l'infanterie. On a renonce ä

specialiser l'infanterie territoriale;

la competence technique
de l'infanterie de protection est
integree dans l'instruction de
base de l'infanterie. Au cours
de l'instruction de base prolongee,

l'infanterie sera instruite
aux täches de protection et de
combat. Certains elements de

celle-ci recevront une instruction

speciale en montagne.

• La formation d'application
des chars dirige l'instruction

generale de base, l'instruction

de base specifique ä la
fonction et l'instruction en
formation des troupes blindees et
des troupes d'exploration
mecanisee. Les regiments de
cyclistes et les bataillons mecani-

«MSN*9_2001



Armee i

ses des actuelles brigades blindees

ainsi que les bataillons de
chars des divisions de

campagne seront dissous.

• La formation d'application
de l'artillerie dirige

l'instruction generale de base,
l'instruction de base specifique ä la
fonction et l'instruction en
formation de l'artillerie mobile et
de rartillerie de forteresse. Les

groupes d'obusiers blindes
dont la valeur combative n'a
pas ete amelioree ainsi que des

parties de l'artillerie de forteresse

seront dissous.

# La formation d'application
du genie et de sauvetage

instruit les bataillons de

sapeurs de chars, du genie, des

pontonniers et d'aide en cas de

catastrophe, les specialistes AC
(protection atomique et chimique),

les compagnies du genie
de l'aviation et les etats-majors
d'ingenieurs. Elle dispose de
trois compagnies d'intervention

en cas de catastrophe
(militaires de metier et en service
long).

• La formation d'application
de la logistique est

responsable de l'instruction generale

de base, de l'instruction de
base specifique ä la fonction et
de l'instruction en formation

pour les domaines du ravitaillement

et de l'evacuation, de la

remise en etat, des affaires
sanitaires, des transports et de

l'infrastructure pour l'ensemble

de l'armee.

• La formation d'application

de la securite militaire
instruit les formations
territoriales, mobiles et speciales de

la police militaire. Les bataillons

professionnalises de la
police militaire (comprenant les

membres de l'actuel Corps des

gardes-fortifications) effectue-
ront des engagements au profit
des autorites civiles.

Au Musee militaire de Morges...

f J

L'exposition « Genie des lames: 2000 ans
de couteaux de poche »

(1er juillet - 25 novembre 2001)

Si le veritable inventeur du couteau pliable est

inconnu, on sait que les plus anciens objets
tranchants de poche ont plus de deux mille ans.

Pratique ä mettre dans la poche, les Romains

l'emportaient lorsqu'ils etaient invites ä un repas,
car leur höte ne leur offrait pas de services. La

fourchette n'existant pas encore, ils s'en servaient

pour decouper leur nourriture. Plus qu'un simple
objet pratique de par ses dimensions ou utilitaire
de par son aspect multifonctionnel, le couteau
pliant est souvent une ceuvre d'art, et il trouve sa

place dans toutes les poches et pour tout usage.
M. Horst A. Brunner en possede aujourd'hui plus
de 4800 dans sa collection. Environ 500,
completes par des objets provenant de musees et

collections privees sont presentes de facon

thematique, dont le fameux couteau suisse,

symbole helvetique.
Ouverture:
mardi-vendredi 10 h-12 h 13h 30-17h
samedi-dimanche 13 h 30-17 h

lundi ferme

10 RMSN'9-200I
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